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SOFTEAM 

Société par actions simplifiée au capital de 6.460.016,05 euros 

45/47 boulevard Paul Vaillant-Couturier, 94200 Ivry-sur-Seine 

493 241 897 RCS CRETEIL 

(la "Société") 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 28 JUIN 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit juin,  

 

La Société SOFTEAM GROUP, Société par actions simplifiée au capital de 68.352.452,00 euros, dont 

le siège social est situé 45/47, boulevard Paul Vaillant-Couturier, 94200 Ivry-sur-Seine, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 833 978 992 RCS CRETEIL, représentée par 

son Président, DOCAPOSTE SAS, elle-même représentée par son Président, Monsieur Olivier 

VALLET,  
 

Agissant en qualité d’associé de la Société (l'"Associé Unique"), a pris, conformément aux dispositions 

de l’article 20.3 des statuts de la Société, les décisions suivantes : 

 

 

PREMIERE DECISION 

(Fin de mandat et remplacement du CAC)  

  

L’Associé unique constate et prend acte de la fin du mandat du Commissaire aux comptes titulaire, 

DBF AUDIT SA, à l’issue de l’approbation des comptes clos au 31 décembre 2023, décisions prises ce 

jour par l’Associé unique et décide de ne pas renouveler DBF AUDIT SA. 

  

 

DEUXIEME DECISION 

(Pouvoirs pour les formalités) 

 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique. 

 

 

 
 

 

 

__________________________ 

SOFTEAM GROUP SAS 

Associé Unique 

Par : DOCAPOSTE SAS 

Par : Monsieur Olivier VALLET 

Président 

 


